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ESSAIS D’ENSEMENCEMENTS DE MATTHIOLA VALESIACA 
SUR LA COMMUNE DE SOLLIERES-SARDIERES 

 
Opérations préalables au montage d’un dossier de demande de 

destruction d’espèces par la société VICAT 
____________ 

 
CBNA 2011 

 
 
 
 

1 OBJECTIFS et CONTEXTE  
 
 
La société VICAT projette l’ouverture d’une carrière de gypse dans la vallée de la Maurienne. 
Un tel projet pourrait amener à détruire des individus de Matthiole du Valais (Matthiola 
valesiaca J.Gay ex Boiss.), espèce protégée au niveau régional. Afin d’étayer son dossier de 
demande d’autorisation de destruction et d’évaluer la faisabilité de possibles mesures 
compensatoires, VICAT a confié au Conservatoire Botanique National Alpin (CBNA) le soin 
de réaliser une étude sur la faisabilité d’introduction d’individus de Matthiole du Valais en 
milieu naturel. 
 
La Matthiole du Valais est une brassicacée de l’étage montagnard à subalpin, localisée dans 
les fissures des rochers de gypse pulvérulents. Elle est très rare, inscrite au livre rouge de la 
flore menacée de France, tome 1 et protégée en Rhône-Alpes. Son habitat est très localisé 
et les exigences écologiques de la plante sont très spécifiques. Aucune expérience 
d’ensemencement in-situ n’a jusque là été réalisée sur cette espèce. 
 
L’étude menée par le CBNA a pour objectif de définir le taux de succès d’une opération 
d’ensemencement in-situ de Matthiole du Valais, dans des conditions proches de celles liées 
à l’ouverture d’une carrière de gypse sur la commune de Sollières-Sardières. La littérature 
indique que la culture de la Matthiole du Valais par semis direct est, depuis longtemps et 
encore aujourd’hui, préconisée (Correvon, 1895 ; http://www.b-and-t-world-seeds.com, 
http://www.plant-biology.com). Cependant, il semble que Matthiola valesiaca puisse 
également être cultivée grâce à ses facultés de multiplication par stolons (Jardin botanique 
alpin de la Linnaea, 1901) ce qui a été récemment confirmé sur d’autres espèces de 
Matthiole (Mensuali-Sodi et al., 1994 ; Siemens et al., 1995). L’ensemencement a été choisi 
par rapport à la multiplication végétative sur ces constats et après une rapide étude des 
contraintes de terrain. Aucune donnée chiffrée des succès de ces opérations en in-situ n’a 
été trouvée dans la littérature. 
 
L’étude a débuté en 2011 et sera poursuivie sur 3 années après l’opération 
d’ensemencement. Elle aboutira à un taux de succès de germination et à des taux de survie 
annuel et global sur 3 années. La durée de trois ans est une durée imposée par les 
contraintes d’ouverture de la carrière. La préconisation habituelle en matière de suivi 
d’opérations d’introduction végétale est d’un minimum de 5 ans (Bournérias & Olivier, 1989 ; 
Godefroid, 2011 ; Soorae, 2010). 
 
Cette étude a reçu l’autorisation du CNPN le 30 juillet 2011 de manipuler et introduire une 
espèce protégée et al’autorisation de la Dreal RA (annexe). 
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2 SITES D’ETUDE 
 
 
2 1 Méthode retenue pour le choix des sites 
 

2 1 1 Sites de récolte des graines : 
 
Le choix des stations de récolte de graines s’est fait en fonction de plusieurs critères : 

- accessibilité 
- caractère public du terrain 
- présence de Matthiole du Valais en abondance (plus de 50 pieds) 
- proximité des futurs sites d’ensemencement potentiels 

 
 

2 1 2 Sites d’ensemencement : 
 
Le choix des sites d’ensemencement s’est fait en fonction de plusieurs critères : 

- accessibilité 
- caractère public du terrain 
- présence de Matthiole du Valais sur le site 
- conditions stationnelles similaires aux stations naturelles de Matthiole et conditions 

stationnelles similaires aux futures conditions d’ensemencement : choix de 2 sites 
 
 
2 2 Présentation des sites 
 

2 2 1 Les sites choisis pour la récolte de graines : 
 
Quatre secteurs ont été identifiés pour la récolte de graines de Matthiole. 
Le site situé le long du sentier botanique au nord du hameau des Glières a été abandonné 
car essentiellement situé en domaine privé. Les graines ont été récoltées sur les deux sites 
les plus accessibles : aux Hauts du Verney et à l’ouest du bourg de Bramans. Les deux sites 
sont situés sur la commune de Bramans. 
Les graines ont été récoltées le 25 juillet 2011. Les deux secteurs de récolte sont 
représentés sur la figure 1 par les cercles bleus. 
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Fig. 1 : Localisation de quatre stations de Matthiole du Valais sur les communes de Bramans et 
Sollières ; statut foncier des stations et localisation des deux sites de récolte de graines (bleu) 
 

2 2 2 Les sites choisis pour l’ensemencement : 
 
Le site situé directement à l’ouest de Bramans est facile d’accès, constitue une station déjà 
bien installée de Mathiole du Valais et présente quelques micro-zones favorables où la 
Matthiole n’est pas encore présente. Il constitue un site idéal pour effectuer des expériences 
d’ensemencement. Ce site est choisi comme premier site d’ensemencement. 
 
Néanmoins, pour se rapprocher de conditions post-carrière, un autre site présentant des 
falaises de gypse doit être choisi pour mener là aussi une expérience d’ensemencement. Ce 
site doit rester facilement accessible. Le vallon du ruisseau de Laméranche est proposé ainsi 
que la falaise du plan d’eau de Sollières l’Envers. 
Le choix se porte sur la falaise de Sollières l’Envers, qui est très facilement accessible. 
Cependant, ce site ne comporte actuellement pas d’individus de Matthiole et les pieds 
éventuellement obtenus suite aux semis pourront être éliminés du site à la fin de la période 
d’expérimentation, si l’expérience n’est pas retenue comme faisant partie des éventuelles 
mesures compensatoires à la création de la carrière sur la commune de Sollières. 
 
La figure 2 localise sur un fond cartographique les deux sites d’ensemencement : Bramans 
et Sollières l’Envers. 
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Fig. 2 : Localisation des deux sites d’ensemencement de Matthiole du Valais (en haut : 
Bramans ; en bas : Sollières) 
 
 

3 MATERIEL TRANSFERE 
 
Près de 2000 semences ont été prélevées sur deux populations situées sur deux sites de la 
commune de Bramans : 1089 proviennent du site du bourg de Bramans, 825 proviennent du 
site du Verney. 
Ces semences représentent moins de 5 % de la population séminale de chaque site.  
 
750 semences de chaque lot sont transférées sans attente ni stockage sur les sites choisis 
pour l’ensemencement.  
414 semences sont par contre conservées dans la banque de semences du CBNA pour 
permettre le développement ultérieur d’individus et la restitution d’un stock de graines. 
 
 

4 PROTOCOLE DE SEMIS 
 
Le protocole de semis sur chaque site d’ensemencement suit le schéma suivant : 
 

- 5 placettes de suivi des semis par site ; 
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- les placettes de suivi mesurent environ 0,5 m² et sont constituées de 2 rangées 
(correspondant aux 2 lots) de 5 poquets de graines ; 

- les placettes de suivi sont balisées par un seul piquet pour éviter d’attirer l’attention ; 
elles sont espacées de quelques mètres les unes des autres et sont géolocalisées 
au GPS (précision 3 m) ; 

- le semis a été réalisé à la surface du sol selon les recommandations de culture 
trouvées dans la littérature (Correvon, 1895 ; Kündig, 1901 ; Bubel, 1988). 

 
Les placettes sont positionnées sur les photos aériennes ci-dessous (figures 3 et 4) pour 
chaque site. 
 

 
Fig. 3 : Positionnement des placettes d’ensemencement (losanges jaunes) sur le site de 
Bramans et par rapport à la plus proche population de Matthiole (polygone jaune) 
 

 
Fig. 4 : Positionnement des placettes d’ensemencement (losanges jaunes) sur le site de 
Sollières 

 
- des photos de situation sont prises pour localiser l’emplacement des placettes et des 

lots de semences au sein de chaque placette ; 
 

La photo ci-dessous (figure 5) représente un exemple de placette sur le site de Sollières 
l’Envers. Les graines ont été placées dans de petits creux naturels au sein de la falaise. Le 
recouvrement en lichens est dominant (50 %), la pente est de 40 °. Il n’y a pas d’autres 
espèces végétales au sol sur le lieu du semis. 
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Fig. 5 : Localisation des semis de graines de Matthiole sur la placette 03 de Sollières ; le lot 
« rouge » correspond aux graines issues de la population de Bramans-bourg, le lot « orange » 
correspond aux graines issues de la population du Verney 
 
La photo ci-dessous (figure 6) représente une placette sur le site de Bramans. Les graines 
ont été semées après avoir aménagé de petites dépressions. La pente est faible (20 °). Le 
recouvrement en terre nue est dominant. Les autres espèces végétales présentes au niveau 
du semis sont Koeleria cenisia et Thymus praecox spp polytrichus. 
 

 
Fig. 6 : Localisation des semis de graines de Matthiole sur la placette 03 de Sollières ; le lot 
« rouge » correspond aux graines issues de la population de Bramans-bourg, le lot « orange » 
correspond aux graines issues de la population du Verney 
 

- sur chaque placette sont semés 1 lot de 75 graines provenant de Bramans-bourg et 
1 lot de 75 graines provenant du Verney ; les lots sont distincts afin de mettre en 
évidence un éventuel effet de la provenance des graines sur le succès de 
germination ; 

- chaque lot de 75 graines est dispersé en 5 poquets de graines d’environ 15 graines ; 
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- les poquets de graines sont établis dans de petits creusements naturels ou 
artificiels ; 

- les graines sont disposées à même le substrat, et recouvertes de moins d’1 mm de 
substrat ; 

- les conditions de milieu sont enregistrées sous la forme : % de recouvrement de la 
terre nue, % de recouvrement végétal, % de recouvrement minéral, % de 
recouvrement litière, % de recouvrement en lichens, pente, principales espèces ; le 
succès de germination pourra ainsi être mis en relation avec les variables de 
l’environnement afin de déterminer les meilleures conditions de semis de la 
Matthiole, compte-tenu des impératifs de terrain. 

 
 

5 PERSPECTIVES : SUIVI DES ENSEMENCEMENTS, PROTOCOLE ET 
ECHEANCIER 
 
Le suivi des opérations d’ensemencement consiste en une visite par an de chacun des sites, 
avec relevé des taux de germinations et des taux de survie, durant les 3 premières années 
suivant l’opération d’ensemencement. 
 
En 2012, le nombre de germinations sera relevé à l’emplacement de chaque poquet de 15 
graines. Le taux de germination obtenu sera calculé et testé par lot, par site et en fonction 
des conditions environnementales décrites plus haut. 
 
En 2013, le nombre d’individus sera relevé à l’emplacement des germinations de l’année 
2012. Le taux de survie des individus pourra être mis en relation avec le lot, le site et les 
conditions environnementales. 
 
En 2014, le taux de survie au bout de 3 ans d’expérimentation sera calculé. Ce taux ne 
correspond pas au succès définitif de survie après une opération de semis in-situ. La durée 
de suivi généralement préconisée pour obtenir un résultat fiable est de 5 ans. Les impératifs 
de choix d’un site de création de carrière par la société VICAT nous contraignent à arrêter 
cette expérience au bout de 3 ans. Cette contrainte sera à prendre en considération lors de 
l’interprétation des résultats. 
 
Le tableau 1 représente le tableau de saisie des données de suivi qui sera utilisé chaque 
année lors des visites de contrôle sur le terrain. 

Placettes Lot Nb graines Nb 
germinations 

Nb individus Nb individus 

  2011 2012 2013 2014 
Lot A 15 15 15 15 15                Sollières Pl01 Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Sollières Pl02 Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Sollières Pl03 Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Sollières Pl04 Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Sollières Pl05 Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Bramans Pl01 Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Bramans Pl02 Lot B 15 15 15 15 15                

Bramans Pl03 Lot A 15 15 15 15 15                
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Placettes Lot Nb graines Nb 
germinations 

Nb individus Nb individus 

Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Bramans Pl04 Lot B 15 15 15 15 15                
Lot A 15 15 15 15 15                Bramans Pl05 Lot B 15 15 15 15 15                

Tab. 1 : tableau de saisie des données de suivi des opérations d’ensemencement de Matthiole 
 
 
Les taux de survie finaux ne sont a priori pas connus, mais des taux inférieurs à 15 % au 
bout de la troisième année mettraient en évidence la difficulté d’obtention d’une population 
introduite en milieu naturel et n’appuieraient pas la proposition d’ensemencement in-situ 
comme mesure compensatoire à la destruction d’individus. 
 
Des taux supérieurs ou égaux à 30 % montreraient que les opérations d’ensemencement in-
situ de la Matthiole du Valais peuvent être maîtrisées avec un relatif succès. Ils signifieraient 
également que la quantité de graines à récolter pour assurer la reprise d’une population 
équivalente à la population d’origine (en quantité) doit être au minimum trois fois supérieure 
à la population d’origine. 
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